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Première session 
Vienne, 28 juin-9 juillet 2004 
Point 2 de l’ordre du jour 
Examen des mécanismes permettant d’atteindre les objectifs 
de la Conférence des Parties, conformément 
aux paragraphes 3 à 5 de l’article 32 de la Convention 
 
 
 
 

  Proposition présentée par le Président de la Conférence des 
Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée 
 
 

  Projet de décision 
 
 

  Cadre stratégique d’action à l’appui de la Conférence des Parties à 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée 
 
 

 La Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée prie le Secrétariat d’élaborer un cadre 
stratégique pour l’action de tous les organismes compétents des Nations Unies à 
l’appui de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et de le lui présenter pour examen à sa 
deuxième session. 

 


